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9:00 > 9:30 Introduction 

  Jérôme GAVAUDAN, président du Conseil national des barreaux

   Nathalie RORET, directrice de l’École nationale de la magistrature 
    

9:30 > 12:30  LA PHASE CONTENTIEUSE DE RÈGLEMENT DU PROCÈS

 Modérateur
 Stéphane NOËL, président du tribunal judiciaire de Paris

 1ère table ronde : les problématiques de compétences

 Présentation
 Valérie DELNAUD, présidente du tribunal judiciaire de Rouen

 Interventions
 Natalie FRICERO, professeure à l’Université Côte d’Azur, membre du Conseil supérieur 
 de la magistrature
 Olivier COUSIN, avocat et ancien bâtonnier du barreau d’Épinal, membre du Conseil national 
 des barreaux

 2e table ronde : l’acte de saisine

 Présentation
 Emmanuel RASKIN, avocat au barreau de Paris, expert de la commission Textes du Conseil 
 national des barreaux

 Interventions
 Natalie FRICERO, professeure à l’Université Côte d’Azur, membre du Conseil supérieur 
 de la magistrature
 Valérie DELNAUD, présidente du tribunal judiciaire de Rouen

 3e table ronde : l’extension de la représentation obligatoire

 Présentation
 Fabrice VERT, premier vice-président du tribunal judiciaire de Paris

 Interventions
 Natalie FRICERO, professeure à l’Université Côte d’Azur, membre du Conseil supérieur 
 de la magistrature
 Julie COUTURIER, bâtonnière élue du barreau de Paris 
 Hélène FONTAINE, présidente de la Conférence des bâtonniers, vice-présidente de droit 
 du Conseil national des barreaux 

 4e table ronde : l’exécution provisoire de droit

 Présentation
 Emmanuel JULLIEN, avocat au barreau de Paris, ancien vice-président de la Chambre Nationale 
 des Avoués, ancien président de l’association Droit & Procédure

 Interventions
 Natalie FRICERO, professeure à l’Université Côte d’Azur, membre du Conseil supérieur 
 de la magistrature
 Valérie DELNAUD, présidente du tribunal judiciaire de Rouen

14:00 > 17:00  LA PHASE CONSENSUELLE DE RÈGLEMENT DU PROCÈS

 14:00 > 15:30  1ère table ronde : la procédure participative

 Modérateur
 Carine DENOIT-BENTEUX, avocate au barreau de Paris, experte de la commission Textes 
 du Conseil national des barreaux

 Naissance, évolution et exposé des principes 
 Renaud LE BRETON DE VANNOISE, premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence
  Soraya AMRANI-MEKKI, professeure agrégée à l’Université de Nanterre, vice-présidente de la 
 Commission nationale consultative des droits de l’homme, directrice de l’axe justice judiciaire,  
 amiable et numérique (CEDCACE)
 Hélène POIVEY-LECLERCQ, avocate au barreau de Paris, ancienne membre du Conseil 
 national des barreaux

 Intégration dans le schéma procédural
  Soraya AMRANI-MEKKI, professeure agrégée à l’Université de Nanterre, vice-présidente de la 
 Commission nationale consultative des droits de l’homme, directrice de l’axe justice judiciaire,  
 amiable et numérique (CEDCACE)
 Hélène MOUTARDIER, avocate et ancienne bâtonnière du barreau de l’Essonne, présidente de la 
 commission Civile et MARD de la Conférence des bâtonniers
 Hélène POIVEY-LECLERCQ, avocate au barreau de Paris, ancienne membre du Conseil national 
 des barreaux

 Mise en place et déroulement 
 Du côté de l’avocat 
 Hélène MOUTARDIER, avocate et ancienne bâtonnière du barreau de l’Essonne, présidente de la  
 commission Civile et MARD de la Conférence des bâtonniers 
 Hélène POIVEY-LECLERCQ, avocate au barreau de Paris, ancienne membre du Conseil national 
 des barreaux 
 Du côté du magistrat
 Renaud LE BRETON DE VANNOISE, premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence 

15:30 > 17:00 2e table ronde : la médiation et la conciliation

 Modérateur
 Jean-François MÉRIENNE, avocat et ancien bâtonnier du barreau de Dijon, président délégué 
 de la commission Formation du Conseil national des barreaux

 Exposé des notions de médiation et de conciliation
  Thibault GOUJON-BETHAN, maitre de conférence à l’Université Côte d’Azur
 Nathalie BOURGEOIS DE RYCK, conseillère à la Cour de cassation
 Hirbod DEHGHANI-AZAR, avocat au barreau de Paris, responsable de la commission ad-hoc 
 MARD du Conseil national des barreaux 

 Médiation et conciliation à peine d’irrecevabilité
 Thibault GOUJON-BETHAN, maître de conférence à l’Université Côte d’Azur
 Fabrice VERT, premier vice-président du tribunal judiciaire de Paris
 Hirbod DEHGHANI-AZAR, avocat au barreau de Paris, responsable de la commission ad-hoc 
 MARD du Conseil national des barreaux 

 Mise en œuvre de la médiation et de la conciliation
 Hirbod DEHGHANI-AZAR, avocat au barreau de Paris, responsable de la commission ad-hoc 
 MARD du Conseil national des barreaux 
 Frédérique AGOSTINI, présidente de chambre à la cour d’appel de Paris 
 Nathalie BOURGEOIS DE RYCK, conseillère à la Cour de cassation

 La nouvelle pratique de l’injonction
 Hirbod DEHGHANI-AZAR, avocat au barreau de Paris, responsable de la commission ad-hoc 
 MARD du Conseil national des barreaux 
 Fabrice VERT, premier vice-président du tribunal judiciaire de Paris
 Frédérique AGOSTINI, présidente de chambre à la cour d’appel de Paris
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